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Séance du 13 décembre. 

ATTENTAT DU 13 SEPTEMBRE 1841. (Voir la Gazelle des Tribunaux 
des 4, 5, 7, 8, 9, 10, 11 et 12 décembre.) 

A midi et demi on procède à l'appel nominal. 

V. le chancelier : La Cour va entendre les témoins qui concernent 
l'accusé Dufour. 

M. Allard, chef du service de sûreté de la ville de Paris : J'ai été 
chargé de faire mettre à exécution le mandat décerné contre l'accusé 
Dufour. Les nombreuses démarches qui furent faites tant dans le fau-
bourg Saint-Antoine qu'aux barrières, furent sans succès. Je fis cepen-
dant continuer les investigations, et je parvins à savoir que Dufour 
avait un baau-frère marchand de charbon à la barrière de Fontaine-
bleau, et qu'il y couchait depuis plusieurs jours. J'ai fait vérifier d'a-
vance les localités, et ayant reconnu que d'après la situation de la maison 
il était très possible de s'évader par derrière, je fis exercer la plus exacte 
surveillance, et à trois heures du matin je me rendis sur les lieux ac-
compagné de nombreux agens qui entourèrent la maison. A cinq heu-
res on frappa à la porte; une femme parut à la fenêtre, et reconnaissant 
le commissaire de police dont nous nous étions fait assister, dit: « Je 
descends, i Cependant elle se fit quelque temps attendre, et je pensai 
qu'elle voulait donner le temps de préparer l'évasion de Dufour. Un 
homme s'est présenté alors et a tuvert la porte. A ce moment nous 
avons entendu ces cris qui venaient de la plaine : Nous le tenons ! nous 
le tenons ! Un instant après Dufour nous fut ramené. Les agens qui l'a-
vaient arrêté nous dirent qu'il avait escaladé un mur de quatre mètres 
environ de haut, au risque de sa vie, et qu'ils l'avaient arrêté au mo-
ment même de sa chiite. Il souffrait et disait : « Je crois que j'ai la 
jambe cassée. » 

Al. le procureur-général : Avez-vous remarqué quelque chose d'ex-
traordinaire dans le langag de Dufour au moment de son arrestation ? 

M. Allard : Il a dit : « Ne me faites pas de mal, je me rends. » Ce 
qui m'a trappe c'est surtout son émotion. La sueur trempait son visage; 
il était comme anéanti. On lui dit alors : « Vous avez l'air bien mal-
heureux; vos camarades ne vous ont donc pas soulagé ? — Us sont gen-
tils mes camarades, répondit-il; à huit heures du soir je ne savais pas 
seulement où reposer ma tête. » 

D. Avait-il quitté Paris depuis longtemps ? — Nos recherches ne nous 
ont pas fixé là-dessus. 

D. Connaissez-vous son dernier domicile à Paris? — R. Oui, Mon-
sieur, rue du Faubourg-Saint-Antoine; c'est là qu'on a été pour le cher-
cher. Le 22 septembre il avait déjà quitté ce domicile et n'y avait pas 
reparu depuis. 

D. (A Dufour) Pourquoi aviez-vous quitté votre demeure? — R. Jè 
l'ai déjà dit; c'est à cause de cet individu qui le jour même de l'atten-
tat m'avait traité de mouchard. Tout un chacun me fuyait à ce seul 
titre que j'étais un mouchard. Voilà pourquoi j'ai quitté mon domi-
cile. 

D. Pourquoi vous êtes-vous réfugié à la barrière de Fontainebleau ? 
— R. J'étais chez ma sœur, c'est tout naturel. 

D. Comment, quand vous avez entendu frapper à la maison, avez-
vous pris la fuite, si vous ne vous sentiez pas coupable? Pourquoi, au 
risque de vos jours, avez-vous escaladé un mur de près de quatre mè-
tres? — R. C'était sous l'influence de la: peur, ce que j'en ai fait; je 
craignais toute la fureur et les mauvais traitemens des agens de police. 
Cela est si vrai que j'ai dit à Monsieur : « Si je n'avais pas craint telle 
ou telle circonstance je me serais rendu dix fois. » 

D, Qu'entendez-vous par-là : telles ou telles circonstances? — R. Je 
savais que c'était mon nom dont il était question au procès, et j'aurais été 
au devant de la justice, si je n'avais pas craint les coups de poing que 
reçoivent les personnes qu'on arrête. Je savais qu'on va jusqu'à les pren-
dre par les cheveux-, 

D. C'est pour cela que vous avez escaladé un mur si haut? — Je 
me serais jeté par la fenêtre d'une maison. 

D. Vous portiez des moustaches à l'époque de l'attentat. Pourquoi les 
avez-vous coupées? —R. Je n'ai jamais porté habituallement des mous-
taches. Je ne les ai eues que deux mois par suite d'une circonstance que 
je vais dire à la Cour. J'avais mal sous le nez et je craignais l'effet du 
rasoir. Voilà mon seul motif. J'ai la barbe toute blanche et les mous-
taches aussi; et puis je ne suis pas un homme à porter moustaches. 

D. A quelle époque les avez-vous coupées? — R. Trois jours après le 

D. C'est là une étrange coïncidence. Dans le signalement qui a été 
donné de vous par plusieurs de vos co-accusés, on dit que vous avez 
des moustaches très noires; trois jours après l'attentat vous les suppri-
mez. — R. Ce n'est pas pour ce motif que je m'en suis défait. 

L'accusé donne ici l'explication de l'emploi qu'il a fait de la journée 
du 15 septembre. 

M. le procureur-général : Le matin du 13, n'avez-vous été chez Co-
lombier avec Quenisset. — R. Non, Monsieur. 

D. Vous n'avez pas été non plus sur le lieu de l'attentat? — R. Non, 
Monsieur. 

D. Quenisset, le connaissez-vous? — R. Je l'ai vu quelqnefois au 
comptoir de Colombier. 

D. Et Martin dit Boggio ? — R. Je ne sais pas, est-il serrurier ? 
D. Oui, il est serrurier. — R. Je le connais alors, mais sans l'avoir 

fréquenté, il prenait ses repas chez le même marchand de vins que moi. 
D. Et Auguste Petit ? — R. Je l'ai vu chez un marchand de vins. 
D. Ne l'avez-vous pas vu chez Mme Poilroux? — R, Non; j'y allais 

très-rarement. flK ' 

f
M

s
 le procureur- génét al à Fougeray : Connaissez-vous votre coaccu-

8e ? R. Oui ; je me suis trouvé une fois avec lui au Berceau, d'or. 
Qu'y faisait-on ce jour-!à ? — R. Il y avait Mallet, Auguste Petit et 

autres. " * 

Qu'y faisait-on ? — R. On a lu un ordre du jour qui partait d'un 
comité supérieur. 

D. Où l'avez-vous vu encore ? — R. Le soir même du jour de l'atten-
dans un cabaret. Il paraissait très ému, et nous ademandé si nous 

v°ulions qu'il couchât avec nous. Nous avons refusé. 
(A Dufour). C'est depuis ce moment que vous avez disparu de 

ctlez vous. 

Dufour : Ce que dit Monsieur est totalement faux. Si on écoute tou-
e a les versions, il évident que je serais coupable, 

r!' 9,
a avez-vous été .coucher le 13 au soir ? — R. Chez ma sœur. « 

R. Non, Monsieur. 

Oui, Monsieur, le 

1) 
N'avez-vous pas plutôt été chez Just? 

O- Le connaissez-vous? — R. Un peu. 
• Avez-vous vu Auguste Petit ce iour-là?— Il 

matin. 

D. (à Boucheron) Vous avez entendu Dufour déclarer qu'il ne vous 
connaît pas? — R. Il me connaît bien ; il m'abaadé les yeux le jour de 
ma réception. 

D. L 'aviez-vous vu avant? — R. Non, Monsieur, jamais. 

D. A quoi l'avez-Vous reconnu? — R. A son activité et à ses mous-
taches. 

D. Qu'avaient-elles d'extraordinaire, ces moustaches ? — R. Elles 

étaient épaisses, noires et droites, à ce point qu'elles ne pouvaient se 
rabattre. . 

D. N'y a-t-il pas autre chose qui vous a frappé chez Dufour ? — R. Oui, 
Monsieur, c'est sa voix qui est très forte. 

Dufour : Une voix forte se rencontre souvent chez les hommes. 
Al. le procureur-général à Quenisset : Où avez-vous rencontré Du-

four pour la première fois. 
Quenisset : C'était chez Colombier. Le jour où on m'a reçu. C'est Du-

four qui m'a bandé les yeux. Auguste a fait son discours, il a dit: 
AI. le procureur-général : Ne parlez des faits qu'en ce qui concerne 

Dufour. 

Quenisset : Dufour, après qu'on m'a eu fait prêter le serment, disait 
avec sa grosse voix du fond de la chambre , tu l'entends, tu l 'as 
juré.... (Se tournant du côté de Dufour.) Je le reconnais très bien, c'est 
pas un autre. Il était entré en chapeau et une fois dans la chambre il 
mettait sur sa tète une calotte pour préserver ses cheveux qui tombaient, 
vous pouvez voir qu'il n'en a pas beaucoup. 

D. Vous l'avez vu une autre fois? — R. Oui, chez Mme Poilroux, je 
me souviens même qu'il s'est fait attendre une demi

r
heure, il faisait le 

guet à la porte pendant le discours d'Auguste Petit. Je l'ai revu depuis 
une fois chez un marchand de vin de la rue Travejêsière ; enfin je l'ai 
revu le 13 au matin, il était huit heures et demie. C'est lui qui a fait la 
distribution des cartouches dans le cabaret de Colombier. Il avait ce 
jour-là une blouse grise qui n'était pas tout à fait comme celle qu'il a 
aujourd'hui; elle était ouverte par devant et il avai£

f
 dessous deux pis-

tolets à la crosse desquels je vois encore une plaque en cuivre. 
D. Qui a tenu ce propos : «S'il reste dû quelque cdosc, c'est le parti 

républicain qui paiera ? • — R. C'est Dufour qui l'a dit. 
D. Colombier, vous connaissiez Dufour ? 
Colombier: Oui, je l'ai vu deux ou trois fois chez nous. 
D. Ne faisait-il pas partie des réunions qui se tenaient chez vous ? — 

R. Non, Monsieur. Le Dufour dont j'ai parlé est plus grand et plus 
jeune. 

D. Vous avez dit le contraire dans vos interrogatoires ? — R. J'ai con-
fondu les deux noms; je l'ai pris pour un autre Dufour. 

Al' Crémieux : La confusion que M. le procureur-général signale s'est 
rencontrée dans la bouche de Quenisset, et on interrogé un nommé Fre-
mot, dit Dufour. 

Quenisset, avec force (se tournant du côté de Dufour) : C'est bien lui 
quia donné les cartouches; voyez7\flus, c'est le pire de tous. (Sensa-
tion.) 

AI. le procureur-général, h. Dufour: Vous êtes ébéniste? — R. Oui, 
Monsieur. 

D. Vous savez écrire ? — R. Oui, un peu. 
D. N'aviez-vous pas un carnet sur lequel vous écriviez les noms de 

vos pratiques? — R. J'ai eu quelquefois un livret. 
D. En aviez-vous un à l'époque du 15 septembre ? — R. Non, Mon-

sieur. 

On représente à l'accusé le carnet qui a été trouvé dans l'atelier de 
Piaget; il déclare ne pas le reconnaître. 

D. Connaissez-vous un individu du nom de Comélion ? — R. Non, 
Monsieur. 

AI. le procureur-général: Nous croyons qu'il pourrait être utile à la 
manifestation de la vérité que l'accusé Dufour fit un corps d'écriture; 
nous indiquerons les mots qu'il conviendrait de lui faire écrire. L'ac-
cusé escalade la barre; on lui apporte dans l'hémicycle une petite table 
devant laquelle il s'assied pour écrire. 

AI. l'avocat général Boucly, à Dufour : Ecrivez : « Jeudi, à huit 
.heures et demie, barrière Montreuil, Comélion, forgeron mécanicien, 
rue de la Verrerie, n. 21, Ivry. » 

(L'accusé écrit ces lignes et retourne à sa place.) 
Al. le procureur-général : Vous avez vu à côté du carnet qui vous 

a été représenté un morceau de charbon qui sert aux gens de votre état 
à faire des marques... Le reconnaissez-vous? — R. Non, Monsieur. 

D. Et la pipe ? — R. Non plus. 

D. Enfin, il y a là un paquet de cartouches, vous ne les recondais-
sez pas ? — R. Pas plus que les autres objets. 

Femme Chrestien, couturière, rue Traversière-Saint-Antoine, 47 : 
Au moment de l'attentat, je me trouvais dans le groupe, ou, pour 
mieux dire, à côté du groupe au milieu duquel se trouvait l'assassin; 
aussitôt le coup tiré, un homme en blouse grise rayée noire, coiffé d'u-
ne casquette foncée, taille moyenne, front haut et découvert, favoris 
noirs, figure rouge, pouvant être âgé de quarante ans, est sorti de ce 
groupe et s'est dirigé avec beaucoup de précipitation dans la rue Tra-
versière, est entré dans la maison 47, où je l'ai vu pénétrer dans l'ate-
lier de M. Piaget; quelques minutes après il en est sorti, et est allé se 
cacher dans un escalier au fond de la cour, à gauche, puis je l'ai vu 
passer de cet escalier dans la cour, où il s'est découvert pour s'essuyer 
le front, et c'est alors q*ue j 'ai pu l'examiner. 

La vue de cet homme, qui paraissait effrayé, nous a inquiétés ; il a de-
mandé d'une voix tremblante et presque éteinte si tout était fini, et 
comme la porte cochère était enepre fermée, il est passé, pour s'en aller, 
dans l'arrière-boutique du sieur Piaget. 

Al. le chancelier : N'avez-vous pas dit que vous aviez remarqué dans 
ses traits deux plis très saillans? — R. Oui, Monsieur, un pli de chaque 
côté. 

Al. le procureur-général : Il s 'est écoulé plusieurs mois depuis depuis 
les faitsque vousvenez de raconter. Si l'individu que vous avez signalé 
vous était représenté, ses traits sont-ils assez présens à votre mémoire 
pour que vous puissiez le reconnaître? 

Le témoin : Je crois que je le reconnaîtrais. 
D. Même si des favoris qui vous ont frappé avaient été coupés? — R. 

Oui, Monsieur. 

Al. le chancelier : Accusé, levez-vous. 

Dufourselève. Le témoin s 'approche deliii, le regarde pendant quel-
ques instans avec attention au milieu du plus profond silence, puis il se 
retourne vers la Cour et dit d'un ton assuré : a Non, ce n'est pas lui. » 

Dufour, s'inclinant vers le témoin : Je le crois bien, Madame, que ce 
n'est pas moi. 

AI. le procureur-général : Quelles sont les différences que vous re-
marquez? 

Le témoin, regardant de nouveau l'accusé : L'individu que j'ai vu 
15 n'avait pas la tête si dégarnie. Il avait la figure plus colorée et plus 
Iju-ge. Comme sa présence .m'avait causé quelque inquiétude, je l'ai bien 
Wmarqué... Non, ce n'est pas lui, il est plus petit. 

Dufour : Je parais plus gros que je ne suis encore; sous ma blouse j'ai 
une veste et un gilet de laine. 

AI" Crémieux : Je dois insister devant 1 B Cour sur la déposition du 
témoin. Ce n'est pas le doute, c'est l'affirmation. La femme Chrestien a 

dit : Ce n'est pas lui. 
La femme Cronier, rue du Faubourg-Saint-Denis : Le 15 septembre 

j'étais dans la cour de la maison que j'habite, lorsque j'ai vu un 
homme qui est entré, comme s'il cherchait à se cacher; je ne sais pas 
ce qu'il a fait ensuite, parce que je l'ai perdu de vue. 

D. Pourriez-vous reconnaître l'individu que vous avez vu ? — R. 
Tout ce que j'ai remarqué, c'est qu'il avait le front très découvert. 

Al. le chancelier : Accusé, levez-vous. 
Le témoin, après avoir regardé : Du tout, je iJMp

f
reconnais pas. Il 

m'a semblé plus grand. 
D. Avait-il des moustaches? — R. Il me semble lui avoir vu des 

moustaches comme rousses. 
Le sieur Auriol, ouvrier chez le sieur Piaget : Deux heures envi-

ron après l'attentat, c'est à-dire vers quatre heures, je suis entré dans 
l'atelier, et au moment où j'ai voulu me mettre à travailler je n'ai pas 
été peu surpris d'apercevoir à terre, entre moutétabli et le mur, un 
petit calepin et des petites machines que j'ai bientôipreconnues pour être 
des cartouches que j'ai montrées à deux femmes'-qTïi se trouvaient dans 
l'atelier. 

Le sieur Piaget, meniriSier : Après l'attentat, et lorsque la foule m'a 
permis de passer, je suis rentré chez moi. J'étais dans mon magasin avec 
ma femme, lorsqu'un homme venant du côté de mon atelier s'est pré-
senté cherchant un passage pour pouvoir sortir par ma boutique. Cet hom-
me, qui paraissait préoccupé, feignait de manger un morceau de 
pain qu'il avait à la main. Lui ayant demandé ce qu'il faisait là, il a ré-
pondu qu'il avait fait comme d'autres , et qu'il s'était réfugié dans la 
maison, puis il est parti. 

Ce n'est qu'après qa'Auriol a eu trouvé les cartouches que j'ai su 
que l'individu dont je viens de parler était entré dans l'atelier. 

D. Reronnaîtriez-vous l'individu dont vous venez de parler?— R. Non 
je rentrais du grand jour dans un endroit sombre et ne le voyais pas, 
bien, et je n'ai conservé aucun de ses traits dans ma mémoire. 

D. Qtiel costume avait-il? — R. Une blouse grise, je crois. 
D. L'avez-vous entendu parler? — R. Oui, Monsieur; mais sa voix 

n'était pas naturelle, parce qu'il avait un morceau de pain dans la 
bouche. 

La femme Piaget : Mon mari et le sieur Auriol, l'un de nos ou-
vriers, étaient à travailler seuls dans l'atelier, lorsqu'ils sont sortis en-
semble pour voir passer le 17e régiment léger; j'étais en ce moment à 
ma fenêtre, au premier étage de la maison; 

Bientôt après j'ai entendu un coup d'arme à feu etj'aivule mon-
de refoulé dans la rue Traversière. Je suis descendue tout de suite dans 
ma boutique, pour la fermer, et mon mari est arrivé dans ce moment. 

Peu d'instans après, un homme s'est montré derrière moi dans ma 
boutique, et, ne le connaissant pas, mon mari lui a demandé d'où il 
venait et où il allait. Cet homme, qui paraissait être en état d'ivresse, 
a répondu qu'il avait fait comme d'autres, qu'il s'était sauvé dans la 
maison, et qu'il ne demandait qu'à sortir (la porte cochère, qui avait 
été fermée pour empêcher le monde de pénétrer l'était enecre). Il s'en 
est allé. 

D. Pouvez-vous donner le signalement de cet individu ? — R. Oui, 
Monsieur. Taille moyenne, front découvert, cheveux noirs, moustaches 
idem, teint très coloré. 

D. Comment était-il vêtu ? — R. Je ne pourrais vous dire. 
D Comment était-il coiffé ? — R. Il avait quelque chose sur la tête, je 

ne sais plus quoi. 
D. Quel âge pouvait-il avoir ? — R. Quarante à quarante-cinq ans. 
Le témoin, confronté avec Dufour, dit : « Monsieur aie même front; 

mais sa figure est plus petite, et puis il n'est pas rouge comme l'autre. 
D. Par conséquent, vous ne le reconnaissez pas ? — R. Non, je ne le 

reconnais pas. 
Le sieur Clémency (Charles), peintre. 

Al. le procureur-général : Connaissez-vous Dufour? — R. Oui, je l'ai 
vu chez Colombier. 

D. L'avez-vous vu souvent? — R. A peu près cinq ou six fois. 
D. A quelle époque? — R. Au mois d'août et même avant. 
D. Au moisde septembre l'avez-vous vu ? — R. Oui, monsieur, à Mé-

nilmontant. 

Le témoin, après avoir regardé Dufour le reconnaîtj, seulement il croit 
qu'autrefois il avait des moustaches. 

D. Comment était-il vâtu ? — R. Je crois qu'il avait une blouse en for-
me de capote. 

D. Ne l'avez-vous pas vu aussi chez Launois, dit Chasseur? — R. Non, 
monsieur. 

D. Vous en êtes bien sûr? — R. Oui, monsieur. 
D. Vous l'avez cependant dit dans l'instruction ? Voici vos paroles : « Je 

'ai vu aussi chez Launois; ils causaient ensemble. » — R. Lorsque j'ai 

dit ce fait on venait de m'envoyer chercher et on m'avait mis en prison, 
l'impression a été telle, que j'ai pu dire des choses dont' je n'étais pas 
sûr; mais, si je répétais le fait devant la Cour, je mentirais. 

Al. leprocureur-général : MM. les pairs apprécieront votre réponse. 
Le sieur Savelle, dit Alarin, entre dans les mômes détails qu'à sa 

première déposition sur la scène du 13 au matin, dans le cabaret de 
Colombier; il déclare que deux cartouches lùi ont été données et qu'il 
les a remises à Quenisset. 

Al. le procureur-général : Qui vous avait remis ces cartouches ? 
Le témoin : Je ne connais pas la personne. 
Al. leprocureur-général : Quenisset, savez -vous qui a donné les car-

touches au témoin ? 
t-. Quenisset : C'est Dufour. 

D. A-t-il parlé en les remettant ? — R. J'ai fait observer, moi, que 
c'était bien peu de chose; je r.e peux pas, ai-je ajouté, aller me battre 
avec deux cartouches. « Soyez tranquille, répondit Duiour, vous en 
aurez d'autres à temps. « 

D. (Au témoin.) Il est impossible qu'une distribution de cartouches 
et une pareillejeonversation vous aient échappé. Voyons, dites toute la 
vérité. — R. Je ne puis dire que ce que je sais; ça m'a tout ébloui de 

me trouver là, et je n'ai pas remarqué qui me donnait les cartouches. 
On passe à l'audition des témoins appelés à la requête de l'accusé. 
Alexandre Didier, crémier, rue. du Faubourg-Saint-Antoine, n. 98. 

Al" Crémieux : Le témoin sait-il quelque chose de la matinée du 13 
septembre relativement àDufonr ? 

Le témoin: Le jour de l'attentat, je suis sorti avec mon enfant pour i 

voir l'arrivée du 17 e , j'ai rencontré Dufour. Je suis resté une heure et 
demieavec lui; je l'ai quitté avant le passage'du régiment, au momeni 
où nous étions à la barrière. 

La femme Bellet, marchande de vins, boulevard de Sain t-Man dé, dé-
duire qu'elle ne sait rien. 



( 234 ) 

Disfoîtr: pjuli K [id jetas eiizcattefenajn, j'ai offert à boire aux 
pre.niers sapsurs, deux ont acc;pté, les autres ont refusé. 

Le sieur Delaportc : Dufour est resté six mois chez mois; je n'ai rien 
à lui reprocher. 

Le sieur Debay, ébéniste, fait de même une déclaration favorable à la 
moralité de Dufour. 

M. le chancelier : Tous les témoins ont été entendus. 
M

e
 Crémieux : Dufour me fait observer qu'on n'avait pas entendu un 

témoin qu'il avait indiqué, un marchand de vins qui devait déposer de 
la scène du 15, dans laquelle on l'a traité de mouchard. 

Dufour : C 'est le marchand de yiïs qui fait le coin de la rue Lenoir. 
M. le procureur -général : II sera recherché et entendu eu même 

temps que les deux témoins qui seront sans doute cités en vertu du 
pouvoir discrétionnaire. 

Dufour : Je demande à me retirer. 
AL U chancelier : Rien ne s'y oppose si vous consentez à ce que le 

débat continue en votre absence. 
Dufour: Oui, Monsieur. 
L'accusé quitte l'audience, et M. le chancelier donne la parole à Me 

Perret, défenseur de Boggio, dit Martin* 
Me

 Perret: Messieurs les pairs, c'est un spectacle pénible que celui qui 
se déroule depuis dix jours devant vos yeux. Ici, un accusé que lajusti 
ce a déjà flétri deux fois, qui a commis le crime le plus lâche qu'une 
organisation pervertie puisse enfanter, se drapant dans sa corruption, 
et voulant faire peser sur d 'autres la responsabilité de ses détestables 
actions. Là des malheureux repoussent avec un courage presque dé-

sespéré l'imputation du forfait sous lequel on veut les accabler. Pour 
Boggio, je n'aurai rien à ajouter aux paroles de dégoût et de pitié que 
d'autres voix plus éloquentes que la mienne ont fait entendre sur l'as-
sassin. Si ces paroles ne vous ont pas convaincus, les miennes n'y par-
viendront pas.» 

M" Perret s'attache à démontrer que si Boggio a fait partie de la So-
ciété des Travailleurs Ëgalitaires, il a été un membre sans importance ; 
qu'il a refusé positivement de prendre part à l'attentat. La preuve de ce 
refus, c'est le propos qui lui a été tenu par Quénisset le 13 au matin : 
« Eh bien! si vous n'attaquez pas , j'attaquerai seul ! » Le défenseur 
conclut de là que Boggio ne voulait pas attaquer. 

» Quant à la veste qui a été trouvée sur le lieu de Pattentat,Quénisset 
seul prétend qu'elle appartenait à Boggio. Mais quelle valeur a le té-

moignage d'un pareil homme? (Ici, le défenseur se livre à de vives at-
taques contre Quénisset, qui donne des marques d'une vive impatience.) 

M e Perret termine ainsi : 

« Vous acquitterez JBoggio, Messieurs, car si vous apportez quelquefois 
de la sévérité dans vos décisions, vous trouvez aussi de la compassion 
au fond de vos cœurs pour une famille qui attend dans la douleur, la 
souffrance et le besoin que son travailleur lui soit rendu. La compassion! 
elle est descendue de plus haut. La malheureuse mère de Boggio, isolée 
désormais sur la terre, s'est adressée à la Reine, et la Reine, oubliant 
ses propres douleurs, lui a dit : » Ayez bon courage, Madame ; espérez, 
laissez faire la j ustice, et si Dieu voulait que vous fussiez séparée de 
votre fils, je vous apporterais, moi, secours, consolation. » Ce n'était 
plus l'épouse qui, par six fois, s'était agenouillée devant la Providence 

Kpour la remercier du salut de son époux ; ce n'était plus la mère qui, 
le 15 septembre, tournait encore vers le ciel des pleurs reconnaissans 
c'était l'ange consolateur qui descendait sous le toit du pauvre pour y 
verser ce baume dont son cœur est rempli. 

» Ah ! que Boggio aura reçu une rude et sévère leçon ! et combien les 
ouvriers comme lui devront se garder h l'avenir d 'écouter ces natures 
dangereuses qui, sous les trompeuses apparences de la vérité, leur dis-
tillent le venin du mensonge. L'exemple de Boggio leur sera salutaire, 
et ces populations d'hommes utiles, dont la tête est brûlante quel-
quefois, mais dont le cœur est rempli de bonnes inspirations, sauront 
rejeter de hjur sein ces corrupteurs qui s'y cachent, et par votre justice 

non seulement vous aurez fait une bonne action, mais ancore une action 
utile. » 

■\, Après cette plaidoirie, Quenisset se lève pour parler. (Murmures 
M. le chanceher : Quenisset, asseyez-vous. La parole est au défenseur 

de Mallet. 

M" Madier de Montjau : Je suis prêt à plaider, et j'espère ne pas abu-
ser longtemps des momens de la Cour. Cependant, comme néanmoins 
ma plaidoirie prendra plus de temps que la Cour n'est dans l 'usage d'en 
consacrer à la première partie de ses audiences, ]e prie M. le chance-
lier de vouloir bien suspendre la séance avant de m'accorder la parole. 

M. le chancelier : La séance est suspendue pendant un quart-d'heure. 
A trois heures la séance est reprise. 
Me Madier de Montjau, défenseur de Mallet, s'exprime ainsi : 
a Des jours bien longs se sont écoulés depuis le commencement de ce 

procès. Votre zèle ne les a pas comptés, et il n'a pas dû d 'ailleurs en 
être fatigué, parce que la défense a été présentée par des voix puissan-
tes, et parce qu'elle a été maintenue à cette hauteur, à la dernière séan-
ce, par plusieurs orateurs, dont l 'un par la discussion des principes les 
plus élevés en matière de presse, venait apprendre ici et montrer aussi 
comment on captive l'attention d'une imposante assembléa. 

» Aussi, à cette heure, je ne me dissimule rien des difficultés de la 
tâche que je viens remplir. Mais, en présence de la position de Mallet, 
je n'ai pas le courage de penser à moi-même, et si je réclame votre atten-
tion, c'est moins pour mon insuffisance que pour son avenir. 

» Deux accusations pèsent sur Mallet : selon le système du ministère 
public, il aurait pris part au complot, il se serait aussi rendu complice 
de l'attentat. Or, qui l'accuse, qui l'a conduit sur ces bancs? Quenisset 
seul, toujours Quenisset. » 

Ici le défenseur, évoquant les antécédens, les habitudes, le caractère 
de son client, les témoignages, soutient qu 'il n'a pas assisté à la séance 
oit les agens révolutionnaires ont été nommés; qu'il n'était pas le matin 
chez Colombier; qu'il n'était pas dans la journée sur le lieu de l 'atten-

tat. 
Abordant ensuite les faits généraux, Me Madier deMontjau se demande 

• s'il a réellement existé un complot, ou si, au contraire, tout n'a pas été 
' combiné, machiné, exécuté par l 'imagination exaltée de Quénisset. M. le 

procureur-général, dit-il, comme si cette affaire n'avait pas assez de gra-
vité par elle-même, s'est appuyé sur l'histoire : il vous a rappelé les at-
tentats de Fieschi , de Meunier, d'Alibaud , deDarmès. Nous pourrions 
suivre son exemple, Messieurs, et il nous serait facile d'établir qu 'aucun 
complot n'a précédé ces horribles attentats. 

» Il en est de même dans ce procès. Tout a été fait par cet homme; 
et tout le secret de l 'accusation, c'est la vengeance de Quenisset ! » 

Le défenseur termine ainsi : 
a Ces hommes ont été coupables sans doute,' mais beaucoup moins 

qu'on ne l 'a dit. L'anarchie intellectuelle qui les égare peut s'expli-
quer dans notre temps autrement que par leur perversité. L'origine 
de leurs fautes, il ne faut pas la chercher en eux seuls, il faut la cher-
cher dans des régions plus élevées ; car, vous le savez, pour le bien 
comme pour le mal, les socjgtés sont toujours gouvernées par des exem-
ples venus de haut. 

«Nous avons vu, malgré les avertissemens de votre sagesse, des hom-
mes, fameux par les services rendus au pouvoir et par l'austérité de 
leurs principes, mettre tout-à-coup le pouvoir en accusation, décla-
rer les affaires du pays mal faites au dedans comme au dehors, et, pour 
me servir de l 'expression pittoresque de l'un d'eux, déclarer l'incendie 
et crier au feu. 

Lorsqu'on les a vus attaquer ainsi tout ce qu'ils avaient jusqu'alors 
défendu et appeler à leur aide le radicalisme et le droit divin ( leurs 

' anciens et perpétuels ennemis), il n'est pas étrange que le désordre et la 
défiance soient descendus plus bas : et l 'on peut leur dire aujourd'hui 
ce qu'ils adressaient à leurs adversaires d'alors : 

a Vous vous plaignez de l'anarchie, c'est vous qui l'avez faite, elle a 
ï grandi par vous. » 

»En présence de ces sou venirs,vous serez indulgens, messieursles pairs, 
pour eux qui n'avaient, on vous l'a dit, ni éducation morale, m éduca-
tion politique, et qui exaltés déjà par de nombreuses prédications ont pu 
croire que le gouvernement était désormais le juste objet de leurs dé-
fiances et de leurs antipathies. 

» Vous comprenez que ces antipathies que je ne, prétends pas justifier 
ont pu se produire sous des formes détestables sans faire cependant, de 

ceux qui se laissaient follement guider par elle à des manifestations 
brutales, à une protestation grossière contre le légitime triomphe d'un 
jeune prince, des bandes d'assassins ou des agresseurs insensés. 

i Je dirai, en finissant à l'accusation : éclairez le pays, défendez-le, 
mais ne le désespérez point par l'exagération du mal. Là oû vous trou-
verez un délit contre l'ordre, poursuivez-en la sévère répression : c'est 
votre mission et votre droit. Là où vous trouverez une association, frap-
pez-la : la loi vous l'ordonne. 

» Mais ne transformez pas le délit en attentat, l'association en com-
plot, la presse en complice.» 

M. le chancelier : Les deux témoins appelés en vertu de notre pouvoir 
discrétionnaire, relativement à Dufour, étant présens, nous allons les en-
tendre. Faites entrer le sieur Lhos'WSi 

D. Comment vous nommez-vous ? — R. Joseph Lhoste. 
D. Votre profession ? — R. Marchand de vins. 
D. Votre domicile? — R. Barrière de Montreuil. 
M. le chancelier : M. le procureur-général a-t-il quelques questions à 

adresser au témoin ?
 m 

M. le procureur-général : Témoin, connaissez-vous Dufour? — R. 
Non, monsieur. 

D. Il y aurait donc erreur. Je remarque, en effet, que l'individu du 
nom de L'hoste, "que j'ai fait demander, a vingt ans. Y a-t-il une autre 
personne portant votre nom qui eût cet âge? — R. Je ne sais pas; seu-
lement j'ai un frère qui a trente-trois ans. 

D. Ne vous souvenez-vous pas d'une réunion qui aurait eu lieu chez 
vous quelque temps avant l'attentat? — R. Cette réunion devait en effel 
avoir lieu : on m'avait demandé ma salle; maison n'est pas venu. 

D. Celui qui vous a parlé de cette réunion vous a-t-il dit quel en était 
le bus? — R. Non, Monsieur. , 

D. Vous a-t-il dit qu'elle devait se composer d'une vingtaine d'indivi-
dus? — R. Non, Monsieur; j'ai compris que quelques personnes de-
vaient se réunir pour boire. 

D. Savez- vous si la réunion a eu lieu chez une dame Poilroux ? — R. 
Je n'en sais rien. 

D. Est-ce Dufour qui vous a parlé de cela? —■ R. Je ne sais si je 
pourrais reconnaître celui qui m'en a parlé. 

D. Pourriez-vous donner son signalement? — R. Il avait une grande 
barbe rouge et d'épaisses moustaches. 

D. N'avez-vous pas depuis rencontré le même individu , qui avait 
coupé seâ moustaches? — R. Non , monsieur, j'ai seulement entendu 
dire : On cherche Dufour: on le cherche bien mal ; car il ne se cache 
pas, on le voit passer tous les jours. 

D. N'avez-vous pas exprimé le désir de n'être pas appelé devant la 
Codr?— R. Certainement, ça ne me couvenaitpas beaucoup de venir ici. 
(Rires). 

D. Quelle est la taille de l'individu dont vous avez parlé? — R. Il est 
de la mienne à peu près (le témoin est d'une taille ordinaire). 

M. le chancelier : Dufour, levez-vous. Témoin, reconnaissez-vous cet 
homme ? — Non, monsieur. 

M. leprocureur-général : Etes-vous bien sûr de ne l'avoir jamais vu? 
— R. Oui : celui dont j'ai parlé avait une longue barbe rouge , et celui-
ci n'en a pas. 

Me Crémieux : L'individu qui s'est présenté chez le témoin avait 
vingt-cinq ans, une barbe rousse; ce n'est pas Dufour, à moins qu'il ne 
s'en soit fait attacher une. 

M. le chancelier: Qu'on fasse entrer le second témoin 
Le sieur llulard (Jean -Baptiste), garde municipal, âgé de, vjngt-neuf 

ans, demeurant allée des Veuves, n. 23, est introduit. 
M. le chancelier : Témoin, que savez-vous de l'accusé Dufour ? 
Le témoin : En octobre 1810, un marchand devin demeurant pas* 

sage du Sentier, faubourg Saint-Antoine, me connaissant comme peintre, 
me pria de lui rendre un service en lui faisant quelques raccords dans 
sa boutique. Pendant que je travaillais, un individu survint. Il me de-
manda mon opinion sur le gouvernement. Je lui répondis: « Mon opi 
nion, c'est de faire mon service. Je trouve que le gouvernement est très 
bien organisé. J'aime la famille philippiste autant que moi-même. » Là-
dessus il me fit un sermon, me proposa d'entrer dans la société des com-
munistes en me disant qu'il était président d'un quartier; qu'on trou-
vait dans cette société pain et vin, «t qu'il n'y avait rien à risquer ; qu'ils 
avaient des munitions, des arsenaux, et qu'ils avaient dû renverser" 
gouvernement au rrtoîs de septembre, mais que leurs ccrespondans, qui 
devaient leur envoyer onze cents fu*ils, n'avaient pas tenu parole. Il me 
déc'nra, en outre, qu'il se nommait Dufour,~qu'il était né à Verdun, 

qu'il s'était mêlé detoutesles émeutes depuis dix ans; qu'il était an 
cien militaire et ex-valet de bourreau à Varsovie. 

M. le chancelier : Accusé Dufour, levez-vous. (Au témoin.) Pour-
riez-vpus le reconnaître ? 

Letémoin, en désignant Dufour : Le voilà. (Mouvement.) 

Dufour: Ce témoin est faux, et, pour le prouver, je citerai à la Cour 
une circonstance. Il était l'amant de la domestique du marchand de 
vins; et comme je devais me marier avec elle ou du moins que je lui 
faisais la cour pour ça, il existait une rivalité entre nous. Il a conçu de 
la jalousie contre moi ; et c'est cette jalousie qui l'a poussé à 
venir débiter ici des mensonges. Je parle du mois de septembre... 
A cette époque , je puis prouver que j'étais dans mon lit , ma-
lade. On apportera mon livret demain, il eu fera foi. 

Au lieu de me mêler d'émeutes, depuis 1835, j'ai travaillé pour M. le 
duc de Broglie, à son atlas et à sa belle bibliothèque. Traître que vous 
êtes ! osez-vous ainsi venir mentir devant la Chambre des Pairs ? Et vous 
appartenez à la garde municipale, vous !,... Bien sûr, messieurs, que 
cet homme là est poussé par le marchand de vin , à qui je dois 50 et 
quelques francs. C'est un fripon, ce marchand : il m'a fait un double 
chiffre ! Voilà ce que j'avais à dire à la Cour. 

M. le chancelier : Avez-vous été en Pologne ? 
Dufour : Non, Monsieur; vous le verrez sur le livret. Voici mon his-

torique : Je suis resté à Verdun jusqu'à l'âge, de quatorze ans pour !aire 
mon apprentissage; de là je suis allé travailler à Sainte-Ménéhould pen-
dant sept à huit mois; ensuite je suis resté vingt-et-run mois à Méziù-
res.. C'état en 1820, époque, si je ne me trompe, de la naissance du duc 
de Bordeaux; j'avais vingt ans passés; j 'ai tiré au sort et le n° 9 m'est 
échu; mais j'ai été réformé pour une difformité au pied : donc je n'ai 

pas été militaire. Que l'on écrive à Verdun, l'on pourra s'en assurer. 
Après la révision, je suis allé travailler à Sainte-Ménéhould, puis à Eper-
nay chez un M. Martin, qui m'a donné* urx excellent certificat. Etant 
allé ensuite à Reims, j'ai habité cette ville pendant deux ans chez cinq 
ou six patrons. Je travaillais à l'église à l'époque du sacre. Je vins en-
suite à Paris, rue du Cherche-Midi , criez monsieur Pinet , qui 
ne m'a pas donné de certificat, parce que j'ignorais qu'à Paris 
l'on n'en donnait que sur les livrets qu'il fallait aller chercher à la 
Préfacture. Je fis ensuite des meubles à mon cornpte, et j'habitai chez 
mon père, marchand de vins, barrière du Maine ; mais je préférai ren-
trer en maison, et je travaillai pour un fabricant de meubles de la rue 
du fauLourg Saint-Antoine. J'avais loué une chambre rue de la Ro-
quette : bientôt j'y accueillis mon père, qui était ruiné, avec toute ma 
famille, enfans, père et mère, en tout cinq personnes, que j'ai nourries 

par mon travail. Le gouvernement fit parvenir quelques secours j£,jnpn 
père (c'étaient d'anciennes créances); il prit un nouvel établissement à 
la Glacière, barrière de Fontainebteau, où il mourut. Je travaillais alors 
à façon rue Charonne, et j'avais fait la connaissance d'une jeune per-
sonne habitant la rue Saint-Martin : j'étais sur le point de l'épouser; 
mais je ne pus parvenir à me procurer mon acte de naissance que mon 
père n'avait pas retiré en quittant le service, et le mariage fut rompu. 

» J'allai à Rouen. A mon arrivée, m'étant présenté à la mairie pour 
faire vérifier mes papiers, l'on me demanda 15 sous; mais ne possédant 

plus rien, je ne pus remplir la formalité voulue; je travaillai tout de 
même; je restai cinq mois dans la même maison. Cette maison étant 
tombée en faillite, j'entrai chez le frère de son directeur. Mais n'ayant 

pu m'entendre avec lui, je travaillai pour ce brave homme qui est venu 
déposer à cette audience. Après être resté deux ans et demi à Rouen , 
J'allai à Yvetot. C'était à l'époque de la révolution de juillet 1850. 

» Une compagnie de volontaires s'organisa sousles ordres de M.Coutu-
re, qui depuis a élintmHmé^sous-préfet ; je m'y enrôlai, et je vins 
Paris avec.elle^i^ rapr^T(($Si.in drapeau. Sur la 

bien accueilli, et je le fus bien, surtout à mon retour, par M. Coût 

ne 

■uade-

Par
°r "î"|i'

aA ais tenu m
"s hommes dans un juste sentier 

» Ln 1852, j'allai à Limoutier, où je restai huit mois travai 
bon ouvrier. L'autorité locale connaissait si bien mes opinions favnrou

1 

au gouvernement, qu'elle m'engagea à ur, banquet, ou j'étais
 D
C * 

tre un député et un autre personnage, même que je leur chant.;
 B

" 
dessert la Farsovienne et la Parisienne. &Xi 

En 1835, je revins à Paris, où j'ai travaillé depuis, comme je l'
a

; A-

'allas et à la bibliothèque de M. de Broglie. Je ne sais doré ri"' 

1 homme qui a été à Varsovie , je ne suis donc pas l'homme qui .> 
mêle de toutes les émeutes , l'homme que ce ( L'accusé se rast*S 
exaspéré en faisant un violent geste d'indignation). ^ 

M. le chancelier : Témoin , insistez-vous dans votre déclaration' 
R. J'y insiste beaucoup. ' 

D. Pourquoi n'avez-vous pas averti plus tôt l'autorité de ce qui PV 

a votre connaissance? ■ w,t 

R. J'ai averti mon capitaine. Il m'a répondu que c'étaient là des enn 
jectures, et on ne m'a pas écoulé. - n" 

M. leprocureur-général : Je dois vous dire que ce que vous vene 
de déposer est extrêmement grave; réfléchissez bien, calculez-en bien 
la portée. Si vous avez dit la vérité vous avez accompli votre devoir-
mais il faut que vous en soyez bien sûr et qu'il n'y ait pas la moindre 
hésitation dans vos souvenirs. — R. Je suis sûr de ce que j'ai dit. 

D. N'y avait-il pas un motif de jalousie, de querelle entre vous 
Dufour ? — R. Il n'existait aucun motif d'inimitié. Cette femme dont it 
parle était laide comme les sept péchés capitaux. 

|
 D. Dufour, où ètes-vous né ? — R. Au 100

e
 de ligne, en Bavière en 

'an VIII: je suis rentré en France avant le régiment; mon père 'm'a 
laissé à Verdun avec une de mes sœurs. 

D. (Au témoin.) A quelle époque se passait ce que vous avez dit 0 

R. Au mois d'octobre 1840. 

D. (A Dufour.) A quel moment avez-vous été malade ? — R. Au mois 
de septembre 1840; depuis je n'ai pas vu Monsieur. 

D. Etes-vous bien sûr qu'il ait cherché à vous initier à des sociétés 
secrètes ? — R. Oui, Monsieur; il me disait : « Soyez des nôtres, ce sera 
un brave de plus. » 

D. Avez-vous cédé à ses instances? — R. Bien au contraire, j'ai rom-
pu de suite avec lui. 

D. Croyez-vous qu'il ait tenu à d'autres le même langage ? — H. Je 
le pense; il y avait des ouvriers marbriers dans la maison qui 
faisaient que parler politique. 

M. le chancelier : On fera assigner pour demain le capitaine. 
Le témoin : Il n'est plus ici : il est passé chef d'escadron à la G 

loupe. 

D. Quel est son nom? — R. U se nomme Déodel. Je lui demandai un 
jour la permission de m'absenter à l'appel de quatre heures pour aller 
travailler chez le marchand de vins, en lui disant qu'il y avait dans 
catte maison des républicains qui disaient qu'une révolution allait écla-
ter. Le capitaine ne m'a pas répondu. 

M. le chancelier : Le témoin peut se retirer. La parole est au défen-
seur de Jean-Baptiste Martiu. 

M> Pinède, après avoir discuté toutes les charges que l'accusation 
avait élevées contre son client, termine ainsi sa plaidoirie : 

» Vous acquitterez donc Martin. Quels profonds souvenirs resteront 
gravés dans son ame de votre justice imposante et solennelle ! Destiné à 
vivre au milieu des classes ouvrières, il leur rapportera ce qu'il aura vu 
et entendu dans cette enceinte : votre sévérité pour les coupables, et 
votre sollicitude éclairée, religieuse pour ceux qui souffrent et travail-
lent. U leur dira de se défier des sophistes et de leurs doctrines impures 
qui ont égaré tant de faibles intelligences et perverti tant de pauvres 
cœurs. Il leur dira qu'au temps où nous vivons l'homme trouve tou-
jours dans le travail une légitime récompense, et que lorsqu'il veuts'en 
affranchir il perd la tranquillité de sa conscience et tôt ou tard vient 
aboutir au crime. C'est vous assurer des sentimens de Martin. Puisse la 
France n'être plus destinée aux cruelles épreuves qu'elle vient de subir! 
Elle les conjurera, j'en ai l'espoir, en se retranchant plus vivement enco-
re dans les institutions qui la protègent et qui, sous l'égide de la royau-
té, feront dans le présent comme dansl'avenir sa gloire et sa grandeur!» 

Me Rivière, défenseur deBouzer, écarte d'abord les charges qui pèsent 
sur son client. Entrant ensuite dans l'examen des causes morales qui 
propagent dans la classe ouvrière ces théories anti-sociales d'où nais-
sent les mécontentemens perpétuels et les émeutes incessantes, il se de-
mande si l'état actuel ne présente pas quelque excuse à ces esprits aigris 
parle malheur. « La propriété, dit-il, est-elle sans inconvéniens ? Le 
travail est-il organisé d'une manière parfaite? N'y a-t-il absolument rien 
à dire du mariage, de la famille? (Exclamations.) Est-ce la faute de ces 
hommes s'il y a aujourd'hui meilleur marché à vivre dans le désordre, 
si le mariage est devenu souvent une malheureuse et infâme spécula-
tion ? (Nouvelles exclamations.) 

M. le chancelier : Je rappelle le défenseur à la cause de son client. Il 
ne la sert pas en ce moment. Il faut respecter ce qui est respectable et 
nous ne souffrirons pas que l'on dise qu'il vaut mieux vivre dans le dés-
ordre que dans le mariage. La famille est, comme la propriété, une in-
stitution sacrée ; ce n'est point le mariage, c'est le désordre qui la 
ruine. 

M" Rivière : Je n'ai pas eu le bonheur d'être compris par la Cour, et 
ma parole sans doute a mal exprimé ma pensée. La propriété et la fa-
mille sont deux institutions que je respecte et que j'aime. Mais comme 
on a semblé faire le procès aux sentimens des hommes qui sont sur ces 
bancs, j'ai cru qu'il était dans ma cause d'expliquer comment ces senti-
mens avaient chez mon client pris leur source dans le désordre qui 
règne aujourd'hui au sein des institutions les plus sacrées de notre état 
social.» 

Le défenseur termine sa plaidoirie en exprimant le regret de n'a-
voir pu compléter sa pensée et exprimer tout ce qu'il avait à dire dans 
l'intérêt de son client. 

L'audience est levée à six heures et renvoyée à demain pour la suite 
des plaidoiries et pour la réplique de M. le procureur-général. 

I rapr^Ttft^Nnn drapeau. Sur la route, je fus parto 
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JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE BOURGES. 

( Correspondance particulière. ) 

Audiences des 26, 27 novembre et 3 décembre. 
m 

ÉLECTIONS LÉGISLATIVES. TRANSLATION DE DOMICILE. — DEUX A ONZE 

CENTIMES DE CONTRIBUTIONS. — DIX-SEPT VENTES DÉCLARÉES SIMULÉES. 

1° Lorsque des actes translatifs de propriété passés dans la forme pTO-

banle sont produits par des citoyens pour justifier le droit qu'Us 
prétendent avoir de s'attribuer dans leur cens électoral les con-

tributions assises sur les biens ci eux transmis par ces actes, fjP$ 
permis aux préfets et, après ceux-ci, aux Cours royales d'en décla-
rer les stipulations simulées, et cela en se fondant sur de simpUs 
présomptions ? 

2° En matière électorale, le ministère public n'est pas partie princi-
pale; il ne donnes les conclusions que comme partie jointe, et il

 ne 

doit pas être fer mis aux avocats des parties de reprendre la parole 
après lui. 

Aux termes de l'article 10 de la loi du 19 avril 1831 sur les élections 

à la Chambre des députés, le domicile politique de tout Français, q
u01

" 
qu'il soit de droit dans l'arrondissement où se trouve son domicile i ce , 
peut être par lui transféré dans tout autre arrondissement électoral ou 

il paie une contribution directe, et cet article,, comme on le sait, 
s'explique en aucune manière sur la quotité que devra avoir cette con-
tribution, d'où l'on a dû conclure que toute contribution directe, que lq « 
minime qu'elle pût être, devait suffire pour autoriser une translations 

domicile politique dans l'arrondissement où elle est payée. . 
Voulant profiter de cette disposition de loi, et transférer leur dormei 

politique dans l'arrondissement de Chàteau-Chinon auquel ils avaiei 



que là étrangers, dix-sept électeurs habitant les arrondissement 
ije de Clamecv, d'Avallon et de Paris, se sont fait, par actes sous 

dfi
 Salures privées, enregistrés, en dates des 10, 11, 13, 16 et 17 avril 

f|
S" -

er
 consentir par le sieur Henry Pellaut, agissant et se portant fort 

r M-
 et Ju

"*
e Léon 1>ellant

'
 son frère et sa

 belle-sœur, vente de dix-
V°

a
 parcelles de terrain à prendre, la plupart, dans un champ appartè-
t lia dame Léon Pellant, appelé le Champ-des-Femines, et situé 

le territoire de Limanton, arrondissement de Chàteau-Chinou, les-
diu actes ultérieurement ratifiés par lesdits sieur et dame Léon Pel-

^l' est à remarquer que la grandeur des parcelles de terrain ainsi ven-
i
 ies

 varie de deux à quinze ares, et qu'elles donnent à leur acqué-
s

 r
 ]es unes deux, les autres six, et quelques-unes , c'est le moins 

"Lad nombre, onze centimes de contributions; que lestenans et abou-
' ssans de chacune d'elles sont assez peu clairement indiqués, et qu'elles 
^vendues, les unes à raison de 10 francs, les autres à raison de 20 
fines l'are, et une d'elles, entre autres, de la contenance de deux ares, 
■ raison du prix énorme de 1000 francs, quoiqu'à prendre cependant 
IJDS le même champ, et à côté d'autres de deux ares aussi, vendues 

ur
 la somme de 20 francs seulement. 

in bas de plusieurs des actes de ventes, après ces mots .• fait double, 
^aperçoit, sous le trait de plume au moyen duquel on les a rayés, 

K
us-ci : et de bonne foi. 
jlunis de ces actes, les dix-sept électeurs ont, par le ministère d'un 

individu agissant en leur nom, fait au greffe la déclaration qu'ils en-
raient transférer leur domicile politique; puis lors des opérations de 
la révision des listes électorales, ils ont demandé au préfet de la Nièvre 

obtenu de ce magistrat leur inscription sur la liste de l'arrondisse-

m
ede Chàteau-Chinon. 

C 'est alors que quatre autres électeurs, dont un le député actuel de 
l'arrondissement, le sieur Benoist et un autre son prédécesseur, sinon 
ijanà la qualité de député, au moins dans celle d'élu, le sieur Pelletier 
Dulas, ont cru devoir réclamer contre cette invasion d'électeurs étran-
gers à la localité et demander que leurs noms fussent rayés de la liste, 
prétendant qu'ils ne payaient aucune contribution directe dans l'arron-
dissement, et que les ventes à eux consenties par les époux Pellant n'é-
taient que fictives et n'avaient rien de sérieux ni de réel. A cette de-
mande, le sieur Henri Pellant, au nom des dix-sept, a répondu par 
la publication d'un mémoire imprimé, dans lequel il a soutenu que les 
Tentes produites dans l'intérêt de celui-ci étaient réelles et sérieuses, et 
que dans tous les cas ces ventes étaient constatées par des actes en for-
me, personne n'avait le droit d'en contester la réalité; que si l'on suppo-
sait qu 'en achetant un terrain dans l'arrondissement de Chàtea«-Chi-
non, ses cliens avaient voulu faire un placement de pères de famille, il 
serait sans doute permis de s'étonner du peu d'importance de l'acquisi-
tion; mais que tel n'avait pas été leur but; que ce but, ils ne le dissi-
mulaient pas, avait été uniquement de devenir électeurs dans l'arron-
dissement de Chàteau-Chinon, et qu'ils avaient cherché à l'être au meil-
leur marché possible, c'est-à-dire en achetant de terrain que ce qui leur 
tait indispensable pour se donner une quotité telle quelle de contribu-
tion; que c'était là chose permise par la loi, et dont usage se faisait tous 
les jours au vu et au su de tout le monde. « Que MM. de Bréchatd, Pel-
letier et autres se persuadent donc bien, disait-il en terminant, qu'il ne 
s'est pas agi pour MM. les électeurs d'un placement important de 
fonds, mais de l'exercice d'un droit politique; qu'ils n'ont déboursé que 
le moins possible; que la chose achetée, bien achetée, très sérieusement 
achetée, n'est que le passeport légal d'une combinaison dont ils ne doi-
vent compte à personne. » 

Sur ces moyens respectivement invoqués, arrêté du préfet delà Niè-
Tre qui statue dans les termes suivans : 

« Nous, préfet de la Nièvre, vu, etc. 

«Considérant qu'aux termes de l'art. 10 de la loi du 19 avril 1831, 
tout électeur peut transférer son domicile politique dans l'arrondisse-
ment électoral où il paie une contribution directe; que cet article ne 
détermine nullement la quotité de cette contribution, et qu'en l'absence 
d'une disposition précise de la loi on ne peut refuser à aucun électeur 
1» faculté qui lui est accordée par l'article précité, sur ce motif qu'il ne 

.paierait qu'une très-faible contribution dans le lieu où il veut établir 
, son domicile politique ; 

» Considérant que chacun des électeurs dont l'inscription est attaquée 
a rempli toutes les formalités nécessaires ; qu'il a justifié d'un acte d'ac-
quisition passé et enregistré avant le I e1' juin dernier, dans lequel ont 
comparu M. et Mme Pellant, et où le prix de l'objet vendu est indiqué, 
teutss conditions exigées pour la validité des ventes, et que foi est due à 
cet acte ; qu'il ne paraît pas douteux que cette acquisition n'a été faite 
parles dix-sept électeurs susnommés que dans l'unique but de pouvoir 
trrnsférer 'leur domicile politique dans l'arrondissement de Cbâteau-
Chiuon; mais qu'en agissant ainsi, ils n'ont fait qu'user du droit qui 
|eur était ouvert par les dispositions delà loi, qui n'a pas déterminé la 
quotité des contributions à payer dans un arrondissement pour y pou-
voir transférer son domicile : 

» Que si cette disposition de loi peut donner lieu à des abus, c'est au lé-
gislateur à y pourvoir ; mais que tant qu'elle n'aura pas été modifiée elle 
doit recevoir son exécution ; 

» Considérant enfin que les certificats des percepteurs et des maires 
constatant que les contributions payées daus l'arrondissement de Châ-
•«au-Chinon par les électeurs dénommés ci-dessus frappent sur des im-
aeubles acquis avant le 1" juin 1SM et doivent être comptées dans 
«ur cens électoral, 

• Arrêtons : 

> Les réclamations des sieurs de Chabanne: 
Bcéchard et Pelletier-Dulas, est rejetée. « 

Non contens de cette décision, les réclamans ont, par exploit intro-
ductif d'instance, porjé l'affaire devant la Cour royale de Bourges où 
«le a été plaîdée dans leur intérêt à l'audience du 2b' novembre der-
nier, par M" Guillot, qui après avoir signalé les inconvéniens qui résul-

, «raient de l'invasion du collège électoral d'une localité par des nuées 
j électeurs étrangers aux intérêts de cette localité, a développé le système 

W résument les considérans de l'arrêt ci-dessous, 

j M' Michel qui s'était chargé de la défense des dix-sept électeurs criti-
! H»es n ayant pu, par suite de maladie, se présenter pour repousser la 

«mande en radiation formée contre eux, M. Robert Chennevière, 
£UMeme avocat-général, a donné des conclusions très développées dans 
«■quelles il s'est prononcé pour le maintien de l'inscription faite par M. 

j « préfet de la fSièvre. " 

Après ces conclusions, M* Guillot s'est levé pour répliquer , et, sur 
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la marche delà procédure jusqu'à ce qu'il ait été appelé à l'audience 
à donner son avis après débats contradictoires, si les parties comparais-
sent, ou apiès le rapport du magistrat lorsqu'elles font défaut; -

» Par ces motifs, 
• La Cour rejette les conclusions prises par H. Guillot, dit qu'il n'y a 

lieu àl'entendre de nouveau, met la cause en délibéré pour l'arrêt être 
prononcé à l'audience du décembre prochain. » 
(Enfin, au jour indiqué par cet arrêt, la Cour a statué sur le fond de 

la contestation. Voici le texte de sa décision : 
« Considérant que l'article 10 de la loi du 19 avrij 1831 autorise tout 

Français à transférer son domicile politique dans tout arrondissement 
électoral où il paie une contribution directe à la charge d'en faire la 
déclaration dans la forme et dans les délais fixés par cet article; 

» Qu'il résulte de la généralité des termes de cette disposition légis-
lative que quelque minime que soit la contribution directe payée par un 
électeur dans l'arrondissement où il veut transférer son domicile politi-
que, l'exescice de ce droit ne saurait lui être contesté; 

• Que les sieurs Beuzou, Habert et consorts, au nombre de dix-sept, 
tous dénommés en l'arrêté de M. le préfet delà Nièvre, du 11 octobre 
dernier, établissent ostensiblement, au moins par des actes d'acquisi-
tion sous signatures privées, dûment enregistres, qu'ils paient, dans 
l'arrondissement de Chàteau-Chinon, où ils demandent à transférer 
leur domicile politique, une contribution directe de deux à onze cen-
times chacun; 

» Qu'il n'y a pas lieu de rechercher quelle influence pourrait exercer 
sur la légitimité des prétentions de ces dix-sept électeurs le but évident 
qu'ils se proposent, celui qu'ils avouent d'assurer dans l'arrondissement 
de Chateau-Chinon le succès d'une combinaison électorale; 

•Mais qu'il faut incontestablement que les actes translatifs de propriété 
sur lesquels ils le fondentsoient sérieux et non entachés de simulation; 
que la propriété foncière sur laquelle est assise la contribution directe 
soit réellement passée en leurs mains avec tous les avantages et toutes 
les charges qui y sont attachés par la loi; 

» Que le droit de rechercher et de déterminer le caractère de ces actes 
appartient incontestablement à l'autorité administrative d'abord, et ent 

suite à l'autorité judiciaire, chargée de prononcer en dernier ressor-
sur les capacités électorales; que, s'il pouvait en être autrement, les plus 
graves abus seraient à craindre ; qu'au moyen d'actes apparens, mais 
simulés, d'actes qui, dans l'intention des contractans, ne devraient avoir 
d'autre durée que celle nécessaire pour l'exercice d'un droit usurpé, le 
vœu libre et sincère des électeurs d'un arrondissement serait frappé 
d'impuissance dans sa manifestation et le système électoral entièrement 
faussé ; 

» Qu'en cette matière comme en tout autre la preuve de la simulation 
peut résulter des faits et circonstances delà csusedontla loi abandonne 
l'appréciation aux lumières et à la prudence des magistrats ; 

«Considérant, en fait, que les actes d'acquisition produits par les inti-
més ont tous été consentis à la même époque par le même vendeur, ré-
digés dans la même forme, s'appliquant tous à des parcelles de terrain 
si minimes qu'elles ne paraissent guères sérieusement susceptibles d'une 
possession et d'une culture séparées ; 

» Qu'il est dès-lors difficile d'admettre que dix-sept électeurs, tous 
étrangers les uns aux autres de professions les, plus diverses, habitant les 
uns le département de l'Yonne, les autres les villes de Paris, Cosne, Cla-
mecy, aient consenti à acquérir sérieusement dans l'arrondissement de 
Chàteau-Chinon de 2 à 15 ares de terrain chacun ; 

» Que le but qu'ils se sont proposé en faisant ces acquisitions pourrait 
peut-être jusqu'à un certain point expliquer ce qu'ils offrent d'étrange 
et d'invraisemblable, mais qu'à ces faits viennent s'en joindre d'autres 
d'une natnre plus grave et tout à fait incompatibles avec l'idée d'une 
transmission de propriété sérieusement consentie et acceptée ; 

» Que, sur les dix-sept parcelles vendues, formant ensemble une con 
tenance de 73 ares, quatorze sont prises daus le Charap-des-Femmes, 
contiguës les unes aux autres sans cependant qu'aucune borne, aucune 
ligne de délimitation quelconque puisse servir aux acquéreurs à les re-
connaître ; 

» Que le droit de passage indispensable pour l'exploitation a bien été 
accordé activement à chacun des acquéreurs, mais qu'il n'a été impo-
sé passivement à personne ; 

» Que les quatorze parcelles sont prises du midi au nord et nécessai-
rement, à défaut d'indications contraires, dans toute la longueur de 
l'héritage ; que ce qui le prouve encore, c'est que la plupart sont en 
outre joutées au levant et au couchant par le bois Rey, qui entoure de 
toutes parts le Champ-des-Femmes ; qu'en recherchant d'après ces bases 
la position de chaque parcelle vendue, on reconnaît que Duval aurait 
achété la même parcelle que Habert aîné, et Habert jeune la même 
portion que Pichot ; 

» Que les prix portés dans les actes n'offrent pas un contraste moins 
frappant et ne révèlent pas avec moins d'énergie leur caractère de simu-
lation par le peu d'importance que les parties paraissent avoir attaché 
à leur fixation ; 

» Qu'ainsi tandis que Duval achète sa parcelle à raison de deux«francs 
l'are, Lagier paie la sienne dans le même champ et' pour ainsi dire con-
tigué dix francs l'are, et Labillele prix exorbitant de cinq cents francs 
l'are ; 

» Que des traits de simulation aussi frappans ne s'attachent pas, il est 
vrai, à tous les actes produits, mais que tous ayant le même but et se 
rattachant à la même combinaison, les caractères de simulation des uns 
rejaillissent sur les autres, et que tous doivent être frappés par la justice 
d'une égale réprobation ; 

» Que de ces faits et circonstances résultent pour la Cour des présomp-
tions graves, précises et concordantes que les actes d'acquisition produits 
ne sont pas sérieux ; que les intimés ne sont pas réellement possesseurs 
des parcelles de terrain qu'ils prétendent avoir achetées, et que dès-lors 
ils ne peuvent se prévaloir dans l'arrondissement de Chàteau-Chinon 
du paiement d'une contribution directe quelconque, et par suite avoir 
le droit d'y transférer leur domicile politique; 

» Par ces motifs, la Cour donne défaut contre les intimés, et pour le 
profit, sans s'arrêter ni avoir égard à l'arrêté de M. le préfet de la Nièvre 
en date du 11 octobre dernier, admet la demande des sieurs de Bréchard, 
marquis de Chabannes, Benoist etPelletier-DuIas ; 

» Ordonne, en conséquence, que les noms des sieurs Léonard Beuzou, 
Jean-Pierre-Henri Pellant, Pierre-Gabriel, Jean Cognard, Louis-Etienne 
Labille, Pierre-Henri Brivot, Jean-Philippe-Félix Brivot, Louis Davant, 
Jean-Baptiste Duva 1 , Palais-Hubert Flottipr, André-Hubert Habert, Jean 
Pichot, Jean-Baptiste Bonnichon, Edme-Hubert Habert, Nicolas-Auguste 
Lhomme, Louis-Auguste-Frédéric Lance et Louis-Pierre Lagier, seront 
rayés de la liste des électeurs de Chàteau-Chinon. » 

Cette décision , rendue par défaut contre les sieurs Beuzon et autres, 
va, dit-on, être attaquée par la voie de l'opposition, voie que déjà dans 
deux autres affaires la Cour a déclaré être admissible en matière élec-
torale, Cette fois l'affaire sera plaidée contradictoiremerit. 

— Un journal en rapportant sommairement il y a quelques 

jours l'arrêt qu'on vient délire, lui donnait une portée qu'il ne 

saurait avoir. Suivant ce journal, l'arrêt aurait ordonné la radia-

tion des noms de MM Beuzon et consorts par le motif que les ar> 

quisitions foncières par eux faites n'avaient eu pour but que d'as 

surer le succès d'une combinaison électorale. Ce n'est pas là ce 

qu'a jugé la Cour de Bourges. La Cour, appréciant les contrats 

d'acquisition et les circonstaneps qui les ont accompagnées, déci 

de que ces actes ne sont pas sérieux, qu'ils sont simulés, que MM 

Beuzon et consorts n'ont pas réellement acheté et ne sont pas réel-

lement possesseurs. En conséquence, ces actes ne subsistant pas 

aux yeux de la Cour, elle supprime de la liste des électeurs ces 

acquéreurs simu'és. Voilà la seule question jugée par l'arrêt, pure 

question de fait et qui n'intéresse nullement les principes. 

Quant à la question de savoir s'il y aurait lieu de rayer de la 

liste des électeurs un nombre plus ou moins grand de citoyens 

qui, étrangers jusque là à un arrondissement, auraient réellement 

acheté une propriété foncière de valeur même très minime, à 

l'effet d'ac mérir, moyennant quelques centimes d'impôt, le droit 

de se faire inscrire sur la liste ékclorale de cet arrondissement 

question très grave à notre sens, la Cour ne la juge pas. S eue 
avait cru devoir la décider, certains motifs de son ai ret donnent 

lieu de penser qu'elle lui eût donne une solution favorable anx 

électeurs attaqués. 

CHRONIQUE 

DEr-ARTElviENS. 
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. _ Nous avons dit dans la Gazette des Tribunaux du 6 

décembre, en rendant compte de l'audience de la Cour d avises 

des Basses-Pyrénées du 1*' décembre, que plusieurs des accusés 

et des témoins avaient déjà figuré daus l'accusauon intentée en 

1815 par suite de l'assassinat du général Ramel. 
Nous devonti rectifier cette énonciation inexacte. Aucun des 

accusé* ni des témoins n'avait figuré dans ce procès. « 
Nuus avons fait connaître dans notre dernier numéro le résultat 

de la déclaration du jury. Nous avons dit que Rouzil seul avait 

été condamné à trois mois de prison. Le verdict du jury qui le 

déclare coupable portait uniquement sur la question de coups et 

blessures volontaires portées au sieur Baylac. 

PARIS , 13 DÉCEMBRE. 

— M. Salmon (Melchior-Jules), nommé juge suppléant au Tri-

bunal de première instance de Corbeil, en remplacement de M. 

Dessaulles, décédé, a prêté serment à l'audience de la première 

chambre de la Cour royale. 

—Par arrêt confitmatif d'un jugement dn-Tribunal de première 

instance de Paris du 6 novembre dernier, ia première chambre de 

la Cour royale a déclaré qu'il y avait lieu à l'adoption de Chanes-

Joseph Humbert par Charles Humbert. 

— Le nommé Muret, soldat insoumis de la classe de 1838, était 

recherché par l'autorité militaire. Pour se soustraire à la fois au 

service et aux fâcheuses conséquences de son insoumission , 

il eut recours à un moyen aussi neuf qu'extraordinaire. 11 se 

concerta avec un de ses compatriotes nommé Conor, qui consen-

tit à se présenter à sa place et sous son nom. En effet, le 14 juin 

dernier, Conor se rendit à la caserne de gendarmerie située rue 

des Francs-Bourgeois , au Marais, et s'y constitua prisonnier sous 

le nom de Muret , c'est sous ce nom qu'il répond à l'interroga-

toire qu'on lui fait subir, enfin il est régulièrement écroué à la pri-

son de l'Abbaye. Une circonstance imprévue fit découvrir la 

fraude. Un gendarme qui avait eu quelques relations avec Conor 

le reconnut et l'appela par son nom. Mais celui-ci continuant 

son rôle avec un imperturbable sang-froid , persista à soutenir 

que son vrai noai était Muret. Pour vaincre sa résistance , on le 

mit en présence de sa femme et de sa belle-sœur, il les renia, et 

ne répondit que par la plus complète indifférence aux démons-

trations de l'affection la plus vive; il n'y avait plus qu'un moyen 

de le faire revenir à lui-même , la lemme Conor y eut recours. 

Elle fut à la recherche du vrai Muret et ne lui laissa pas de repos 

qu'il n'eût été reprendre sa place. Enfin le 1" juillet, le véritable 

Muret se constitua prisonnier. Mais on les retint tous les deux ; 

une instruction fut requise et elle se termina par le renvoi de Mu-

ret et de Conor devant la Cour d'assises, sous la grave accusation 

de faux en écriture publique. 

A l'audience Conor et Muret r.e sont pas d'accord ; s'il faut en 

croire Muret , c'est Conor qui lui aurait fait de lui-même la pro-

position de se présenter pour lui. Conor, au contraire, soutient 

que Muret l'a fait boire pendant plusieurs j«urs et qu'il a profité 

de son état d'ivresse pour l'amener à se constituer à sa place. l\ 

ajoute qu'on lui avait promis 100 fr. sur lesquels il n'a reçu que 

10 fr. 

M. l'avocat-général Nouguier soutient récusation , qui est 

combattue par M es Digard et Marchai. 

Déclarés coupables par le jury, avec circonstances atténuan-

tes, les deux accusés ont été condamnés Conor à deux ans de 

prison, et Muret à trois ans de la même peine. 

— Le sieur Lasne-Desessarts avait à peine atteint sa dix-

huitième année que quittant les bancs du collège il s'enrôla 

comme simple soldat dans le 38e de ligne. Sa famille étant par-

venue à faire annuler son engagement par le ministre de la guer-

re, elle le fît entrer dans une étude de notaire. Mais devenu 

majeur, le sieur Lasne se rendit dans l'une des mairies de Paris, 

y contracta une seconde fois l'engagement de servir dans les 

rangs de l'armée et demanda à être incorporé dans la légion 

étraugère. En 1840, une décision ministérielle l'appela dans le 

22e léger où il reçut les galons de sergent major. Ce régiment 

étant venu au camp de Compiègne, le sieur Lasne-Desessarts 

désira venir à Paris; il sollicita et obtint en effet le 21 septembre 

dernier de M. le lieutenant-général Gatbois une permission de 

trois jours, il devait rentrer au camp le 24 à l'appel du soir. 

La veille du jour où cette permission était signée par le géné-

ral, le sergent-major Lasne avait reçu de son capitaine la somme 

de 175 francs pour payer les fournisseurs ainsi que les sous-officiers 

et soldats de la compagnie". Mais Lasne ne se trouva pas à son 

domicile quand les fournisseurs vinrent pour réclamer l'argent 

qui leur était dû. Informé de cette disparition, le capitaine Queniz 

prit dans sa bourse la somme nécessaire et tous les marchands 

furent satisfaits à l'instant même. Toutes les recherches faites pour 

retrouver ce sous- officier furent vaines, et, cependant il n'avait 

pas encore pris la permission signée par le général. 

Dix jours s'étaient écoulés lorsque le lieuteoant-général Dar-

riule reçut une lettre scellée d'un grand cachet noir ainsi con-
çue : 

i Monsieur le lieutenant-général, 

» A l'instant où je vais mourir j'ose vous écrire pour vous prier de 
donner communication à M. le colonel du -22e léger de la fatale résolu-
tion que vient de prendre un sergent-major de son régiment, absent du 

corps depuis neuf jours, et n'osant rentrer sans encourir une cassation 
à laquelle il ne saurait survivre. 

» J'irai au tir au pistolet de Plouder, et quand ma lettre sera lue par 
vous... hélas!... 

> Adieu, mon général, pardonnez-moi, je vous prie, et croyez-moi 
pour la dernière fois 

» Votre malheureux subordonné, 
» Signé LASXE-DESESSARTS, 

» Sergent-major au 22e . 
» Paris, le 30 septembre 1841. » 

Dès que le général Darriule eut pris connaissance de cette let-

tre, il la communiqua à M. le préfet de police et au commandant 

de la gendarmerie de la Seine, en les priant de faire arrêter ce 
sons-officier. 

Dans la même journée, M. le préfet de police fit conduire ce 

'militaire à M. le lieutenant-général; ses agens l'avaient arrêté au 

moment même où il entrait au tir Plouder. Lasne fut conduit à la 



prison de l'Abbaye, d'où iâ est venu devant le 2
e
 conseil de guer-

re pour répondre à la double prévention de désertion à Tinté-

rieur et de vol de deniers dont il était comptable envers la com-
pagnie. 

M. le colonel Carcenac, président, à l'accusé : Pourquoi avez-

vous quitté le corps sans attendre que la permission vous fût dé-
livrée ? 

L'accusé : Ayant dit à mon lieutenant que j'avais obtenu une 

permission, celui-ci ne le crut pas; comme j'insistais, il prit 

mes parole pour un démenti, et me punit de quatre jours de 

garde du camp. Cette punition m'enlevait l'avantage de la per-

mission. Je partis donc dès que je sus qu'elle était entre les mains 
de mon capitaine. 

M. le président : Vous savez très-bien, vous, sous-officier, que 

cela ne se pratique pas ainsi. Vous savez qu'un militaire ne peut 

et ne doit s'absenter que lorsque son chef immédiat lui remet la 
permission même. 

L'accusé : J'étais pressé de partir ; je voulais voir mon frère. Je 

craignais que le lieutenant ne vint me faire prendre pour aller à 

la garde du camp. 

M. le président -. Il ne fallait pas, du moins, emporter l'argent 

de vos camarades, celui de leur prêt, celui des fournisseurs... 

L'accusé : Pressé que j'étais , je l'ai emporté de crainte d'un 

vol. Je l'ai déposé chez mon frère , à Paris, qui l'a remis au ca-
pitaine. 

M. le président : Il est bien vrai que votre frère a payé pour 

vous, mais, si vous ne vous croyez pas coupable d'avoir dissipé 

cet argent , pourquoi cette tentative de suicide ? Votre frère est 

venn à votre secours, mais le fait de dissipation est toujours là. Le 

Conseil appréciera le mérite de cette restitution. 

L'aceusè : Je n'osais rentrer à cause de mon absence illégale 

prolongée. Le désespoir s était emparé de moi ; j'aurais certaine-

ment exécuté ma fatale résolution si des agsns ne m'eussent ar-

rêté. Je savais que l'argent avait été rendu au capitaine, ce n'était 

donc pas pour l'argent que je voulais me détruire. 

Le Conseil, après avoir entendu M le commandant-rapporteur 

Mévil et M
e
 Carteiier, qui a présenté la défense, a déclaré Lasne 

coupable de désertion à l'intérieur et de dissipation de deniers 

dont il était comptable; en conséquence, il l'a condamné à la pei-

ne de cinq ans de réclusion et à la dégradation militaire, par ap-
plication de la loi du 15 juillet 1829. 

— La Cour du vice-chancelier à Londres s'est trouvée saisie 

d'une contestation de la même nature que celle qui a été jugée le 

30 août dernier par la Cour royale de Paris, et dont la Gazette 

des Tribunaux a rendu compte. Le procès s'agitait entre les mê-
mes parties. 

Dou Emmanuel Toledo, tuteur à l'interdiction du duc de Tin 

fantado son père, qui vient de mourir à Madrid, formait opposi-
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tion au transfert que voulait opérer M. le docteur Vieta au profit 

de dona Josefa Monténégro Marzo, la mère d'enfans naturels 

reconnus par le duc. Le capital à transférer était de 10,7o6 livres 

sterling (270,000 fr.) faisant partie du capital de 400,000 fr. 1 un 

des objets du litige. 
Au nom de don Emmanuel Toledo on objectait la ltttspen-

dance qui existe encore devant les tribunaux espagnols , et mê-

me en France il y a pourvoi en cassation. Du côté de M. Vieta 

l'on invoquait la cause jugée en dernier ressort, par la Cour 

roj"a.l6 d6 Pîiris 

Le vice-chancelier a dit que les Cours de justice d'Angleterre 

n'étaient point liées par les décisions des Tribunaux étrangers, 

et que d'ailleurs le point de la contestation n'était pas tout-à-fait 

le même. En conséquence, et attendant le doute qui se présentait 

dans la cause, il a refusé, quant à présent, d'autoriser le trans-

fert des 10,756 livres sterling. 

 Nous avons rendu compte dans la Gazette des Tribunaux du 10 

de ce mois des débats élevés devant la 7
e
 chambre entre la société pro-

priétaire du théâtre de Batignolles et la société Seveste. L'abondance des 

matières ne nous ayant pas permis d'analyser complètement les plaidoi-

ries, MM. Seveste nous prient d'annoncer que les faits avancés par leurs 

adversaires ont été complètement niés par leur avocat. En effet, M" 

Paillet, avocat de la société Seveste, a soutenu € que son concours dans 

» l'exploitation de la salle de Batignolles avait toujours été loyal et droit, 

» ce qui aurait été reconnu déjà judiciairement devant la juridiction 

» commerciale, et que jamais cette société n'avait eu la pensée que la 

» partie adverse lui a prêtée, de convoiter le rachat de cette salle à vil 

» prix, supposition formellement déniée. Il en est de même de l'exis-

» tence d'un pot-de-vin qui aurait été stipulé entre les deux sociétés, 

» et que M. Seveste a également démentie. • 

Nota.Us PAALISES-DARIÈS sont brevetées d'invention nar-nr,^ 
lu Roi et se vendent i fr. la boîte j trois boites, 10 fr. 50 c., àlap
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Champs; Guillemaud, 271, rue Saint-Honoré ; Parise 6i fai ,v,
etil

*" 

Poissonnière; Baudry, 44, rue Richelieu; Billon, 145, rue Morlma ^ 

Chaguet, 550, rue Saint-Honoré ; Paul Gage, 13, rue Grenê.'le 

Germain ; Richard, 51, faubourg Saint-Martin ; Trablit, 21 r
u
ij

 U 

Rousseau ; Colmet, 12, rue Saint-Merry ; Juttier, à la Croix-Rou^ 

Librairie , Beaux-Art» es Punique. 

On vient de mettre en vente la Clinique chirurgicale de l'hôpif
a

) 

la Pitié, par M. Lisfranc. La longue expérience de ce chirurgien p-

portance de ses travaux, l'éclat dont jouissent les leçons qu'il fait 

nellement dans son hôpital faisaient depuis longtemps désirer cett'
0
*' 

blication , qui sera vivement accueillie par ses nombreux élèves et^" 
général par tous les praticiens. •> 

La quinzième livraison du Compendium de médecine pratique 

MM. Monnerctet Flpury, vient de paraître : nous devons citer parrâ *u 

articles que renferme cette livraison ceux consacrés à l'étude de k 

goutte, de la gravelle, de la grippe et des hémorrhagies en général 

VOIR SUPPLEMENT (feuille d'Annonces légales.) 

NOTICE MÉDICALE SUR LES PILULES DARIÈS, AUX CUBÈBES PURS. 

« Les propriétés énergiques du cubèbe sont généralement connues des 

praticiens, et ce médicament est maintenant considéré comme spécifique. 

Son efficacité est supérieure à celle du copahu, dont l'administratien 

n'est pas toujours sans inconvénient et l'action certaine. 

» M. le docteur Puche, médecin de l'hôpital du Midi, a, par de nom-

breuses observations, constaté que le cubèbe déterminait, dans tous les 

cas où son usage est indiqué, une guérisou prompte et durable. » 

» Mais pour que les malades pussent obtenir tous les avantages que 

ce médicament procure, il fallait donner à sa préparation des soins qui 

facilitassent son ingestion dans l'estomac. C'est ce qu'a recherché et trou-

vé M. Dariès. En effet, les pralines composées par ce pharmacien, 

réunissent, sous une enveloppe agréable et légère, le cubèbe à l'état de 

pâte molle, et la digestion pouvant s'opérer immédiatement, l'absorption 

du médicament est facile. L'usage de ce remède n'irrite aucunement les 

organes digestifs, et n'occasionnent aucun dégoût. Nous le recomman-

dons aux praticiens qui ne l'ont pas encore adopté, comme un de ceux 

qui leur procurera les succès les plus prompts et les plus solides. »' 

(Extrait de VHygie, bulletin médical du 13 mars 1841.) 

est 

— Les Réformateurs du seizième sièele peints par eux-mêmes w 
__t le titre d'un ouvrage qui se publie à la librairie de Beck, rue 1 

Cimetière-Saint-André, 13, et dans toutes les librairies de Paris et d ' 

départemens. Ce titre n'a pas besoin de commentaire : il explique suffi! 

lté du livre. 1 vol. in-8°, 1 fr. 23 c. et r» 
i pat 

samment l'intérêt et la curios 

la poste, 1 fr. 30 c. 

leur en font la demande AFFRANCHIE , rue Coq-Héron, 3, à Paris. 

Hygiène et médecine. 

RHUMES. — La. Pâle de Nafé, la plus agréable et la plus efficace 

pâtes pectorales pour guérir les RHUMES , se vend rue Richelieu, 26. 

Avis divers. 

— L'assemblée générale de la compagnie anonyme du chemin de fer 

Paris, Meudon, Sèvres et Versailles, rive gauche, convoquée pour lerj 

décembre, n'ayant pu avoir lieu faute de présentation d'un nombresuf. I 

lisant d'actions pour délibérer valablement, aux termes des statuts I 
une nouvelle assemblée générale extraordinaire est convoquée pour |« 

lundi 27 décembre courant, à trois heures précises, dans la salle lier;, 

rue de la Victoire, 38, à l'effet d'entendre le rapport de la commission 

nommée par l'assemblée générale du 23 octobre dernier et délibérer sur j 

les projets de fusion avec la compagnie de la rive droite. 

L'insuffisance du nombre pouvant compromettre l'existence de kso- ' 

ciété, MM. les actionnaires sont instamment priés de se rendre à cette 

assemblée. Pour qu'elle soit valable, il faut que les membres préseti 

réunissent dix mille et une actions. 

Les actions seront inscrites au siège de la société, barrière du Main*, 
jusque et y compris le 23 décembre. 

ON SOUSCRIT à Paris, chez BÉCHET JEUNE et LA.BÉ, Libraires de la Faculté de Médecine, place de l'Ëcole-de-Médecine, 4, et chez tous les Libraires des départemens. 

COMPEWDIUM 
DE 

MÉDECINE PRATIQUE 
Par MM. ED. MONNEflET, Docteur en Médecine, Agrégé à la Faculté de Médecine de Paris, Méde-

cin du bureau central des Hôpitaux, et LOUIS FLEURY, docteur en Médecine, ancien in-

" terne des Hôpitaux de Paris , Professeur particulier de Pathologie interne. 

Ouvr. autorisé par le CONSEIL ROYAL DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE et par le CONSEIL DE SANTÉ DES ARMÉES DE 

TERRE.— La QUINZIEME LIVRAISON vient de paraître. — Prix : 3 fr. 60 c. pour les Souscripteurs, et 4 fr. franc 

de port par la poste. — La SEIZIEME EST SOUS PRESSE et paraiira dans le courant de janvier prochain. 

niCTIOAMAIBE DE 3I£»EC1.\E 

I 

CLINIQUE CHIRURGICALE 
DE 

L'HOPITAL .» LA PITIE 
PAR M. «T. IilSFRANC , 

Chirurgien en chef de l'Hôpital de la Pitié, Professeur de Clinique externe, Membre de l'Académie royale de Méde-
cine, officier de Légion-d'Honneur, etc., etc. 

Deux forts volumes in-8° de 700 pages chacun. — Prix : 16 francs. 

IiE 1"- VOLUME EST EIÏ VE.\TE. — Le 2" est SOUS PRESSE et paraîtra du i" au lb 

août prochain. 

^ ou RÉPERTOIRE GÉNÉRAL DES SCIENCES MÉDICALES CONSIDÉRÉES SOUS LES RAPPORTS THÉORIQUE ET PRATIQUE ; 

Par les Professeurs de la Faculté de I aris, MM. ADELON, PH. BÉRARD, BRESCHET, CHOMEL, CLOQUET, P. DUBOIS, GERDY, MARJOLIN, ORFILA, RICHARD, ROSTAN, ROUX, TROUSSEAU, VELPEAU, f t les Docteurs A. BÉRARD, 
BLACHE, CALMEIL, CAZENAVE, DAMAS, FERRTJS, GUERARD, GUKRSENT, LAGNEAU, LAUGIER, LlTTRE, LOUIS, OLLIVIER, OUDET, PRAVAZ, RAIGE-DELCR3IE, ROCHOUX, SOUBEYRAN, V1LLERMÉ, etc., etc. 

Le tome XXIVe vient de paraître. — Prix de chaque volume : 6 francs pour les Souscripteurs. 

Tous les contrats, tous les actes authentiques ou privés, toutes les conventions, toutes les obligations renfermées dans le Code civil et dans le Code de commerce' 
sont traitées dans le 

DICTIONNAIRE m CONTRATS ET OBLIGATIONS 
EN MATIERE CIVILE ET COMMERCIALE, 

Par M. «I. BOUSQUET , avocat à la* Cour royale de Paris. 

Deux forts volumes in-8» formant ensemble I.C6J pages. — Prix : 16 fr. 

Cet ouvrage contient : 1° un Préambule sur l'ori-
gine de chaque contrat; 2» le Texte delà loi nouvelle 
comparée au droit romain, au droit coutumier, au 
droit canonique; ô° l'Analyse des motifs et des dis-
cussions lors de la confection de ces Codes ; 4° un 
Commentaire de la matière ; 5° la Doctrine de tous les 

auteurs anciens et modernes ; 6» les Arrêts des cours 
royales et de la cour de Cassation jusqu'au \" mars 
1840; ï° enfin les Droits d'enregistremeut concer-
nant chaque contrat. 

M. TESTE , aujourd'hui ministre, et M« PAILXET, 

ancien bâtonnier, dans le compte par eux rendu de 

cet ouvrage, l'ont considéré comme étant d'u »E UTI-

LITÉ GÉNÉRALE ET BE T01S LES JOI3BS. 

Au moyen du classement alphabétique adopté 
par l'auteur, le lecteur trouvera de suite l'objet de sa 
recherche. 

DICTIONNAIRE DES PRESCRIPTIONS PAR LE MÊME AUTEUR. 

Cet ouvrage, dont l'utilité et la commodité ont été généralement appréciées, ainsi que le dit M. TESTE , traite tous les cas de prescription et de déchéance en 
SUTIÉBE CIVILE, COMMERCIALE, CRIMINELLE, IN MATIÈRE DE DÉLITS ET DE CONTRAVENTIONS, EN MATIÈRE ADMINISTRATIVE ET FISCALE. 

Un volume in-8». Prix : 6 francs. 
Ce livre, ainsi que le précédent, est indispensable non seulement aux Magistrats, Avocats, Avoués, Notaires, etc., mais encore aux Maires, aui Propriétaires 

et aux Commercans. 

S'adresser, pour ces deux ouvrages, chez B. DUSILLION, rue Laffitte, 40. 

En vérité chez l'éditeur, rue Laffitte, 40. 

Fortification* d® Pari*. 
ENCEINTE CONTINUE ET; FORTS DÉTACHÉS. — Gravées sur acier, sur la 

earte du département de la Seine, format graud colombier. — Cette Carte con-
tient une Notice historique et statistique . l'indication de la population des 
communes, et le parcours des chemins de fer et des canaux, les armes de la ville 
de Paris, les vues de la place Louis XV et des Tuileries, etc. i 

Une f uille sur papier vélin grand colombier, 1 fr. 50 c. 
Chaque carte est expédiée, franco, tous bandes, par la poste, moyennant 10 

eentimes en sus. 

PAPIER FAYARD ET BLAYM. 
^r" Pour R HUMATISME , Douleurs, I RRITATIONS DE POITRINE, 

>--^*S'V2î^
Lomt,as0

' K LESSURES , Plaies, BRÛLURES et pour les Cois, 
» v "Oill'u.s DE PERDRIX, Ognons, etc. 1 et 2 fr. le rouleau (avec 
^= r 'instruction détaillée). 

Chez FAYARD, pharmacien, rue Monlbolon, 18, à Paris. 

El chez BLAVX, pharmacien, rue du Marclié-Saint-llonoré, 7, en face celle St-Hyacinthe. 
g N OTA. NOS rouleaux portent une étiquette rose conforme à cette annonce. 

LOKGNETTES- VICTORIA , patronisées de la Reine d'Angleterre. 
JUMELLES ANGLAISES de l'ingénieur Wild, de Londres. 

Dont le petit volume est contenu dans un étui à lunette. 
DÉPÔT de ses verres anglais en FLINT-GLAS pour LUNETTES 

DEREPAS, Wev. de S. M. la reine d.Angleterre, Palais-Royal, 24, gai. Montpensier. 

A LA SUBLIME PORTE. 

Hue de la Paix, 7. 

tu l'HAPKOV et Ce. 
Seule maison spéciale pour LES 

ETHE1ES, 

mm 
de tsatislc unis et brodés , de 
I franc, à l,Otu francs, pour 

Corbeilles et Trousseaux; chif-
fres. Couronnes el Armoiries, 
f oulards ie loute espèce, de-
puis 3 fr. et au-dessus. 

OOMPAGSTIE^GENERAIE DES SEPULTURES. 

Agissant comme Mandataire des Familles pour le règlement 

DES CONVOIS 
AUX POMPES FUNEBRES, 

18, RUE SAINT-MARC, 18. 
■,y-rsra;gp"-F". . .a? , . - v. : — jim-.»...,^. ,. ̂ uAgtasT-ea.,-,- >-r<^ù 

• -^TT-M-S^I Comme tout produit avantageusement connu, le CHO-

M. W ■ COLAT MENIER a excité la cupidité des contrefacteurs : «a 
/» W ■ forme particulière, ses enveloppes ont été copiées, et les 

-LJ™- T ■m-*^ 9 médailles dont il est revêtu ont été remplacées par des 
dessins auxquels on s'est efforcé de donner la même apparence. Je dois prévenir 
le public contre celte espèce de fraude. Mon nom est sur les tablettes du cuoeo 
LAT MENIKR aussi bien que sur les étiquettes, et l'effigie des médailles qui v figu-
rent et le fac simile de celles qui m'ont été décernées a trois reprises différenTe* 
par le lioi et la Société d'encouragement. Ces récompenses honorables m'auto-
risent à faire distinguer le CHOCOLAT MENTER de tous les autres L'heureuse 
combinaison des appareils que je possède dans mon usine de Noisiel et l'im 
norlante économie d'un moteur hvdraulique, m'ont mis à même de donner à cetle 
fabrication un développement qu'elle n'avait jamais atteint. 
Le CHOCOLAT MENIER , par le seul fait de ses qualités remar- -a^ • 
quables et de son prix modéré, obtient aujourd'hui un débit ti'^r^^T O 
annuel de plus de 500 milliers, et s'est acquis une réputa- ^5r*i^^J/ 
tion méritée. 

RHUMES , IRRITATIONS, INFLAMMATIONS PE gOITRIME 

SIROP ANTIPHLOGISTIQUE DE BRIANT 
Breveté du Roi. — Paris, rue Saint-Denis , 154. 

Ce SIROP , dont la supériorité est reconnue sur tous les autres pectoraux , guéri» en 
peu de temps les MALADIES INFLAMMATOÏHES de POITRINE , d ESTOMAC et de." 

asrPBBTIKB. — Dépôts dans toutes les villes de France et de l'étranger 

295. AUX PYRAMIDES, RUE ST-HONORÉ, 295, 
ENTREPÔT GÉNÉRAL 

des Eaux Minérales Naturelles 
ET DES PASTILLES D'HAUTERIVE-VICHY. 

JSlixIii- d Poii|Pr<' de ^uii^qïBïaia, Pyrètbre 
et Cs«Ufî£é»'f^S??h^ ,**

 Dr
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 <»« 6K.CI-ES. Prix, le flacon ou la boite 

7 7*** i ,tr .-J.ytV ,hH
Z
 Unoai, ph.. rue K »-des-Peiiis-r;hamD« 2t> à Paris n, 

se trouve/^TRAU. OH,^;
 P

o
ur

 la puérison imraédiaie du maîK^ WxTi f" 

MAUX DE 

CHOCOLAT I FERRUGINEUX 
,Be COIiTIET. rue Saint-IBerri, 1S, à Paris. 

Son goût est agréable; il convient contre les pâles couleurs, les maux d'estomac, I? 
pertes et la faiblesse. Pour les enfans lymphatiques, délicats, M. Ouersanl, médecin de I b« 
pice des Entons, m'a fail composer avec mon Chocolat, des Bonbons l-'errugmeui. u 

n'administre plus le fer à cesjeunes malades que sous cette forme agréable. Ce Chocoai 
ineux se vnid par demi kilog. et en douze lasses. Prix ■• le demi kilog., 5 fr. ; 3 kilof., -

1 

fr. En lioenbons, par boîtes, 3 fr. Lire la Notice qui l'accompagne, | lie sert d'instruction. " 
Dépôts dans les principales villes de France. 

HERES 

Cet odontalgique, seul, sans iuconvéniens, guérit les plus vives douleurs et la*' 
DéroT CENTRAL , 9 BIS. BOULEVARn S T- D EMS . l'harm. .- 32, r. de Bondi; 176, et37S, î». • 

VIVIEBNE; r. Sl-IIonoré ; i20, r. de Clichy; 136, r. Montmartre; 35, r. Coquenard, »», ■ 
Dauphine; 71, r. de La Harpe; 56, r. Vieille-du-Temple; 7 3,|r. de Sèvres; 23, r.deBOurs»-

gne; 21, r. s-Louis,36, r. de Lafeuillade. —DAXS TOUTES LES VILLES. -

ElfVHMMS DE PARIS. 
AouvcMie Carte «Eu Département de la Seine. 

La seule gravée au burin sur acier, contenant le tracé de I'ESCEINTE
 coSV\

e 
TINUE et des FORTS DÉTACHÉS , indiquant la population des communes ei 

parcours des chemins de fer et des canaux, ornée de deux magnifiques vues 
Tuileries et de la place Louis XV, présentant enûn un résumé de Paris et de 

monumens. — Cette Carte, qui fait partie du NOUVEL ATLAS DE
 FBASC

R

Ii
'n

l
;. 

papier grand colombier vélin, se vend, séparément, 1 fr. 50 c. — Chez M. »■ " 
BILLION , 40, rue Laffitte. 

A VENDRE I)E SCITK un FONDS DE CON-
FISEUR, à Paris, existant depuis 25 ans. — 
Produil net, 5,000 fr. Il est abondamment 
garni de marchandises pour le jour de l'an. 
— S'adresser à M« Mayre, notaire, rue do la 
Paix, 22. 

MM. les actionnaires de ia compagnie ano-
nyme d'assurances contre l'incendie le Palla-

dium, sont convoqués en assemblée géné-
rale pour le jeudi 30 décembre, à 1 heure de 
l'après-midi, au siège de la société, fanbourg 

Montmarlre 13. 

GVLVANISATIO.N DU FEPi. 
Le gérant previedt MM. les actionnaires 

qu'aux termes de l'article 42 de l'acte social, 
une assemblée générale aura lieu le 80 dé-

cembre 1841, à sept heures du soir, à l'usi-
ne, rue d'Angoiilême du-Temple, 40. Les ac-
tions devront y être déposées au moins irois 
jours à t'avance entre les mains du caissier 
de la socilé qui en donnera récépissé nour 
servir de carte d'entrée. L'article 37 de l acté 
social prescrit qu'il faut être propriétaire de 
dix actions au moins pour être admis. 

POUR CAUSE D'AGRANDISSEMENT, 

BOULEVARD DES ITALIENS, »
 G 

10 francs et au-dessus, PARAH
 0

|
S

. 

OMBRELLES CAZAL brevetés ,
 u

j||es 
dont le mécanisme qui suppiime l«

 r
 e< 

dans le manche a été reconnu SUP^, ^ulf 

honorés d'une médaille.
 p,emj5re

r
i'

e
 d'

r 

récompense décernée à ce. te bran' ^ ^ 
dustrie; CANNES. FOUETS et CRAV *<-

 1.. / . (r- \ 1 ln.mrl MOU»"* 

Jacquet, rue St-

1
ER

, près Saint-
C'-uVv. • HP MO' 1 

Honoré , 294 , au 
_ Koch ,S

r de M.Louis 

goût. (Aflr.) Dépôt boulevart Moni 

10, en face la rue Nve-Vivie.iné^^ ^-

Cly ette de 18M. NCUVE.U' MODE' 

BREVET BIMENIIO^i 

CHÂBBOMIER 
BAWDAGISTE, 

& S? HONORÉ 347^/ Jïï 

CONTINU", 

PILOGENEVIMDUPUYTREN 

Le ritugouc u uuuylreii eoi toujours K seul 
qui fasse croître les cheveux et en arrête la 

chiite et la décoloration. Formule donnée par 
Dupuvtren et perfectionnée par Banens. Ma 
signature est sur lous les pots à 2, 3 el 4 fr. 

1ACTATE DE FEB' • 

P ILULES pour guérir la
 cllk

?'"^ scre-
couleurs,maux d'estomac, racni '

fl
|i. 

fuies, débilité, etc. 2fr. 50 c. Chez m»* 
pharmacien

:
 rue J.-J.-Rousseau i »■ 


